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SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES

TARIF D'HONORAIRES POUR TRAVAUX D'ARCHITECTURE
A. — Classification des constructions

Au point de vue des honoraires les travaux
d'architecture sont classés en quatre catégories,
comme suit :

f Catégorie. Bâtiments agricoles, hangars et
magasins, fabriques, maisons ouvrières, groupes
de maisons d'habitation, bâtiments d'école, en
Supposant ces constructions traitées avec une
grande simplicité.

k Catégorie. Maisons d'habitation adossées ou iso¬

lées, bâtiments d'école, hospices, bâtiments
d'administration et édifices publics, hôtels à
voyageurs, ainsi que toutes les constructions de la
première catégorie traitées avec une certaine
recherche.

¦r Catégorie. Maisons d'habitation, villas et hôtels
à voyageurs de construction soignée ; hôtels de
villes, églises, théâtres, salles de réunion,
bâtiment d'administration et édifices publics de caractère

riche et monumental.
4« Catégorie. Constructions de moindre impor¬

tance de caractère essentiellement décoratif, telles
que : décorations intérieures et extérieures,
aménagement de pièces d'habitation, mobilier civil et
religieux, monuments de tous genres, fontaines,
pavillons et édieules de jardins, devantures de
boutiques.

B. Tarif
Les honoraires sont généralement lixés au tant

pour cent de la valeur des constructions en se
basant sur les indications ci-après :

Spécification fles prestations île l'arenitecte

Esquisse ou avant-projet
Projet définitif
Plans et détails d'exécution
Devis
Direction et surveillance générale des travaux
Vérification des travaux et des mémoires
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C. Spécification des prestations de l'architecte
j° Esquisse ou avant-projet : Première étude,

accompagnée sur demande d'un devis sommaire.
Cette esquisse doit être présentée à une échelle
suffisante à l'intelligence du projet, mais elle ne
comporte aucun développement.

¦r Projet définitif : Elaboration des plans, coupes
et facades à 1 échelle d'au moins t : 400, en se
conformant aux lois et règlements en vigueur. Devis
sommaire comme au chiffre 1.

.y« Plans et détails d'exécution: Plans et tracés
nécessaires à l'exécution ; détails de construction
et de décoration.

4» Devis: Elaboration d'un devis estimatif
détaillé, lequel suivant le cas, peut être remplacé
Par une description des travaux (devis descriptif).

,}o Direction : Adjudication des travaux, direction
et surveillance générale de l'exécution, à

l'exclusion de la surveillance spéciale.
6» Vérification : Reconnaissance des travaux et

des mémoires, apurement de ceux-ci et rédaction
du compte déttnitif.

I). Observations spéciales
a) Travaux rétribués suivant le tarif

1« Le chiffre des honoraires est basé sur le coût
réel des travaux : pour prestations partielles, il
est basé sur l'estimation de leur valeur ou sur le
montant du devis.

2° Le chiffre total des honoraires ne subit pas
de modifications alors que le client procéderait
lui-même a l'adjudication ou â l'exécution de
certains travaux.

3° Le montant des honoraires comprendra
toujours l'allocation pour l'esquisse ou l'avani-projct.
Le client a la raculté de se faire présenler ces
premières études avant qu'il soit passé à l'élaboration

du projet définitif.
4" Si l'architecte doit fournir plusieurs avant-

projets différant notablement les uns des autres,
il aura droit pour chacune des esquisses en sus de
la première, à une rémunération calculée au taux
du tarif diminué de moitié.

5° Dans les limites inférieures des gradations
du tarif, les honoraires devront être au moins
équivalents aux honoraires maximum de la
gradation précédente, jusqu'à égalité du résultat.

Par exemple :

Les honoraires pour une construction de la
première catégorie du coût de 50 à 55.000 francs sont,
arrêtés à 2750 francs, soit au taux de 5,5 o/o du
chiffre de 50,000 francs.

6° Le tarif de la 4™* catégorie sera applicable à
tous les intérieurs de constructions des deux pre¬

mières catégories qui seraienttraités avec richesse
cm dans un style spécial.

7» Une réduction de tarif peut être consentie
lorsqu'il s'agit d'ériger plusieurs constructions
sur un seul et même plan, mais cette réduction ne
s'applique pas aux travaux de direction et de
vérification.

8» L'adjudication d'une construction à un
entrepreneur général, si elle est basée sur un devis
estimatif ou descriptif dressé par l'architecte,
n'implique aucune réduction d'honoraires.

9° Lorsqu'à la demande du client, certains
travaux de même nature et pour une même construction,

sont répartis entre plusieurs entrepreneurs,
le poste vérification sera majoré de 10 o/o pour chacun

des entrepreneurs en sus du premier.
10" Si plusieurs projets sont demandés pour un

seul etmême projet, soit par suite de modifications
introduites dans le programme, soit pour toute
autre raison, l'architecte sera rétribué pour chacun

des projets subséquents, au taux du tarif
diminué de moitié.

11» Si, dans dos cas spéciaux, il n'est pas
possible d'établir un devis, ainsi lorsque l'urgence de
commencer les travaux ne permet pas d'élaborer
en temps utile les plans d'exécution nécessaires
à sa rédaction, l'absence de ce devis ne saurait
motiver une réduction des honoraires.

42° Le tarif des honoraires pour réparations,
reconstructions, agrandissement, etc., nécessitant
l'élaboration de plans d'exécution-sera majoré de
25 à 50 o/o.

Les relevés de plans seront rétribués en sus.
43» Les frais de bureaux et d'employés résultant

ries prestations incombant à l'architecte, d'après
les indications précédentes, sont entièrement à
sa charge.

44° Lorsque, après entente avec l'architecte, une
surveillance spéciale est jugée nécessaire, les
frais occasionnés par cette surveillance sont à la
charge du client. Le conducteur des travaux,
désigne à cet effet, est en outre chargé de la tenue
du journal, du chantier, des attachements et de la
vérification des mémoires.

Le conducteur des travaux est placé exclusivement
sous les ordres de l'architecte.

45» S'il est fait abstraction d'une surveillance
spéciale, les honoraires de l'architecte pour direction

et vérification seront augmentés de 50 o/o.
46» Les honoraires de l'architecte seront

augmentés de 20 »/« lorsque l'exécution des travaux,
au lieu de lui être confiée, est remise par le client
à un autre architecte ou a un entrepreneur.

47» Les frais de reproductions ou d'impression
de plans, cahiers des charges, avant-toisés, for¬

mules de soumissions ou autres pièces nécessaires
à la mise en adjudication de travaux, sont à la
charge du client ; il en est de même de la confection

de modèles qui pourraient être jugés
nécessaires. L'architecte remettra aux entrepreneurs
et maîtres d'état les plans nécessaires à l'exécution

mais en un seul exemplaire.
48° Les plans restent la propriété de l'architecte ;

le client recevra gratuitement une copie du projet
définitif, mais il devra une rétribution à l'architecte

pour l'expédition au net de plans conformes
à l'exécution.

A moins d'entente contraire avec l'architecte,
les plans ne pourront pas être utilisés pour
l'exécution d'aiUres constructions semblables.

b) Travaux rétribués en dehors des dispositions
' du tarif.

49» Les travaux non prévus par le tarif, tels que :

inspections locales, estimations, reconnaissances,
etc., seront rétribués par vacations, comme suit:

la Vs journée 20 à 30 francs,
la journée 30 à 50 francs.

20» Les honoraires pour consultations orales ou
écrites, rapports, expertises ,etc, seront lixés
suivant leur importance et d'après le travail qu'ils
auront occasionné.

11 en est de même pour tous travaux dont le
coût ou la valeur seraient inférieurs à 10,000 francs
(à l'exception de ceux de la 4°" catégorie).

21» Les frais de déplacements seront ajoutés aux
vacations ci-dessus, lorsque celles-ci auront lieu
en dehors du domicile de l'architecte.

Ces mêmes frais seront remboursés à l'architecte,
plus la moitié du prix des vacations, pour tous
déplacements relatifs à des travaux rétribués du
reste d'après le tarif.

Des acomptes d'honoraires seront délivres â
l'architecte en raison de l'avancement des travaux
qui lui incombent ; le solde lui sera payé lorsqu'il
se sera entièrement acquitté de ses engagements.

Les membres de la Société suisse des ingénieurs et
des architectes n'acceptent des entrepreneurs ou
fournisseurs aucune rémunération ou commission^ à
aucun titre et sous quelle forme que ce soit.

DÉCISION DE L'ASSEMBLÉE DES DÉLÉGUÉS
du i7 novembre 1898.

Ce tarif entre en vigueur par décision des
sections de la Société suisse des ingénieurs ot des
architectes.

Zurich, mars 1899.

Au nom du Comité central :
A. Geiser, président.
W. Rittek, secrétaire.

CONCOURS
La Commission administrative du service

de transformation de la gare de la Ghaux-de-
Fonds ouvre un concours pour l'élaboration des
plans d'un nouveau bâtiment destiné au service
des voyageurs à la gare de La Ghaux-de-Fonds.

Sont admis à concourir, les architectes
domiciliés en Suisse et les architectes suisses
domiciliés à l'étranger.

M. Aider, ingénieur principal du service de
la gare de La Ghaux-de-Fonds, remettra aux
architectes qui lui en feront la demande, un
exemplaire du programme, avec un plan de
situation et un profil en travers du terrain.

Neuchâtel, 31 mai 1900. Au nom de la Commission :

Le Conseiller d'Etat, Chef du Département
des Travaux publics,

Président, Frédéric Soûuel. Le secrétaire, Blandenier.



Wartmann & Vallette
Çi-devant Schröder & Cie

à BRUGG (Argovie)

S. e. f.
SECTION DE GENÈVE

rrjegsuelles

Chaque 2e Jeudi du mois, à 8 heures

CAFÉ DU GRAND THÉÂTRE

Entrée Rue Diday

Le président : E. IMER-SCHNEIDER

§ 3. Dispositions générales pour l'application du
tarif d'honoraires ci-dessus:

a) Tant qu'une colonne de tantième donne un
résultat inférieur au maximum d'honoraires
calculé au moyen de la colonne précédente, c'est ce
dernier montant qui est appliqué.'

6) Les numéros 4 à 4 du tarif supposent une
construction neuve; s'il s'agit de réparations, les
chiffres y relatifs doivent être augmentés d'un
quart.

c) Lorsqu'une construction présente plusieurs
objets semblables, les honoraires doivent se
calculer pour l'ensemble de ces objets, en choisissant
la colonne qui correspond à la somme totale des
dépenses d'établissement.

d) Pour le calcul des honoraires relatifs à la
prestation complète, on se base sur les dépenses
d'établissement, pour ceux relatifs à des prestations

partielles sur le devis estimatif ou sur une
évaluation approximative du coût.

e) Les mesurages nécessaires pour l'établissement

du projet, les recherches préliminaires, les
levés de toute espèce sont payés à part ou fournis
par le client, à moins qu'il n'ait été convenu
autrement.

f) L'établissement de plusieurs projets pour un
seul et même projet doit être rétribué selon 1

augmentation du travail qu'ils nécessitent.

La Librairie

F. DELAGHAUX-GUINAND

Suce, de F. ZAHN

LA CHAUX-DE-FONDS

offre aux conditions les plus avantageuses :

Lueger
Lexikon der gesammten Technik

SPÉCIALITÉ D'OUVRAGES

ET REVUES D'ARCHITECTURE

en français et en allemand

Grandes facilités de paiement

ATELIERS DE CONSTRUCTIONS MÉTALLIQUES
Production : 7000 tonnes depuis juin 1806

Ponts, charpentes métalliques en tons genres, réservoirs,
vannes, grues rou-bâtiments pour fabriques, barrages mobiles,

lantes, caissons et fondations pneumatiques, bains flottants, etc
Excellentes références èi disposition — Avant-projets et devis gratis (6696)

TARIF
pour le calcul des honoraires pour les

travaux des ingénieurs mécaniciens et
électriciens, et pour ceux relatifs au
chauffage, à l'éclairage et la ventilation.

§ d. Les honoraires pour les travaux en question
doivent toujours être réclamés, lorsque ces travaux
ont été fournis sur demande spéciale du client.
Pour les travaux exécutés ensuite d'un concours
public, les honoraires destinés à rétribuer les études
choisies pour être exécutées ne doivent pas être
inférieurs à ceux qui résultent du tarif ci-dessous.

§ t. Les honoraires sont calculés en général au
tant pour cent du montantdes frais d'établissement.
Les honoraires pour la prestation complète se
divisent en prestations partielles, d'après le tableau
suivant, c'est-à-dire que, pour plusieurs prestations
partielles concernant une seule et même
commande, les tant pour cent doivent être additionnés.

Les honoraires pour constructions de plus de
500,000 fr. sont réglés d'après des conventions
particulières.

PRESTATIONS

Montant des honoraires
en pour cent du montant
des dépenses d'établisse¬

ment en frai es

1. Projet général, es¬

quisse et devis
estimatif approximatif.. 2,0

2. Elaboration du projet 2,8
3. Devis estimatif dé¬

taillé 0,7
4. Dessins d'exécution

et détails 4,2
a. Direction générale du

travail 1,2
6. Règlement de compte 1,0

Total. |u,9

F
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Pour le second projet et pour les suivants, la
retribution pourra atteindre la moitié du montant
calcule d après le tarif.

g) Les frais de personnel peur la direction et la
surveillance des travaux (aide-ligenicur, monteur,
secretaire, etc.), ainsi que les dépenses courantes
nécessitées par le travail, sontàl.i chargedu client.

h) Les projets et les pièces écri'es sont fournis
à un seul exemplaire. Ceux qui seraient demandés
en sus doivent être facturés d'après les frais qu'ils
occasionnent.

i) Tous les dessins et projets restent la propriété
intellectuelle de leur auteur. Le client acquiert,

par le paiemen t des honoraires selon le tarif, seulement

le droit d'employer )e projet à l'exécution de

l'ouvrage commandé, mais non pour un autre
emploi.

L'es droits de brevets sont reserves. (Voir à 1.)

le) Des acomptes sur les honoraires seront payés,

sur demande, proportionnellement au travail déjà

fourni ; le solde sera payé après achèvement complet

des travaux entrepris.
I) Dans le cas où une construction importante

comprendrait des objets appartenant à diverses
branches de l'art de l'ingénieur, tels que bâtiments,
travaux hydrauliques, etc., les honoraires seront
calculés autant que possible séparément, d'après
les tarifs en vigueur pour ces diverses spécialités.

m) Le tarif JS 2 n'est pas applicable à la
communication de dessins de machines courantes, de

types ou de prospectus.

CLICHES 0ULUSTRÄTI0N

Société Anonyme des Arts rrraphipes

GENÈVE

ILLUSTRATIONS ET IMPRESSIONS

en tous genres

Exécution de travaux industriels
CATALOGUES, PRIX-COURANTS, etc.

Editions pour ouvrages de science et d'art

La Société se charge de l'exécution de tous

les travaux contenant des illustrations, cli

chage et impression.

jj 4. Rémunération pour prestations qui ne

sont pas rétribuées d'après l'échelle du g 2 :

a) Pour consultations, rapports, expertises,
correspondances, calculs, exécution de dessins isolés,
revisions de comptes, inventaires, évaluations et
autres travaux semblables, on calculera d'après le

taril SUiVant '. Jour entier Demi-journée

Ingénieur-directeur fr. 30 a 50 fr. 20 à 30

Aide ingénieur » 13 » 10

Dessinateur ou secrétaire » 10 » 6

6) Pour les voyages en dehors du lieu de domicile,

l'ingénieur a droit à une indemnité de
déplacement, de 20 fr. par jour avec couchée, et de 12 fr.

par jour sans couchée.
L'alde-ingénieur a droit à une indemnité moitié

moindre. En outre, l'un et l'autre on droit au
remboursement des frais de transport de leurs
personnes et, de leurs bagages.

c) Pour les rapports et les expertises qui exigent

un degré plus élevé de connaissances et d'expérience,

ainsi que pour les voyages â l'étranger,
ces tarifs a et b ne sont pas applicables.

d) Les plans détaillés de machines particulières,
ainsi que les études et travaux qui entraînent un

danger réel, un risque ou une responsabilité

importante, ne peuvent être appréciés selon un tarif

général Pour de tels travaux, on doit faire une

convention tenant compte, dans chaque cas, de

l'importance de ces diverses circonstances.

Aux Editeurs

et Imprimeurs

Tous las CLICHÉS ayant servi

à l'impression du

BULLETIN TECHNIQUE

sont à vendre avec 50 %> de

rabais.

Société des Usines de Granchamp et de Roche
Anciennement L. DU PASQIIIEB A C, â Veytanx-Chillen (Vend)

FABRIQUES DE GYPSES, CHAUX ET CIMENT PORTLAND ARTIFICIEL

à GRANDCHAMP, VILLENEUVE et ROCHE

J Production moyenne par an : 2500 wagons de 10 tonnes }
Diplôme à l'Exposition de Zurich 1883. - MUH. de Vermei! à .'Exposition d'Yverdon 1894.- MÉDAILLE D'OR, GENÈVE «^
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